
1.5  NON À LA VIOLENCE DOMESTIQUE

LES DÉFIS

Les relations familiales peuvent devenir chargées de tension, de violence et d’abus. Il 
faut certainement distinguer les situations conflictuelles, des situations de violence.

La violence domestique est souvent un phénomène caché, difficile à déclarer et 
à signaler. Les interventions doivent donc tenir compte des multiples relations et 
générations impliquées. Une attention particulière doit être accordée dans certains 
pays où les femmes sont encore soumises à la violence et à la marginalisation sociale.

SUGGESTIONS

Une intervention préventive est nécessaire, offrant aux parents des stratégies 
d’éducation.

Les conflits et les crises conjugales devraient trouver des réponses appropriées dans 
des services capables de prendre en compte rapidement de telles crises. De telles 
interventions font partie de la prévention.

Il est nécessaire de renforcer les moyens par lesquels les victimes de violences, sont 
accueillis et protégés.

AZIONI SPECIFICHE

∙ Former les familles à lutter contre la violence

∙ Éduquer les hommes à respecter les femmes, même dans leurs relations sexuelles, 
ainsi que les mineurs

∙ Soutenir les femmes afin qu’elles sachent comment dénoncer toutes les formes de 
maltraitance ou de violence familiales

∙ Promouvoir des services d’écoute, de conseil et de soutien 

∙ Soutenir les centres de conseil, les services sociaux, les centres contre la violence, les 
foyers d’accueil protégés, suite au signalement d’abus pour accompagner les personnes 
impliquées

∙ Faire connaître les centres qui promeuvent des actions de rééducation spécifiques 

∙ Créer des refuges pour les femmes et les enfants victimes de violence et d’abus

∙ Renforcer les structures ecclésiales de protection des mineurs et des personnes 
fragiles
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Lignes directrices pour la recherche universitaire axée sur la famille

 Des études pourraient être menées sur : 

- La connaissance du phénomène de la violence et la maltraitance dans 
toutes ses expressions

- Les modèles de prévention précoce

- Les programmes éducatifs sur la différence entre les hommes et les 
femmes et le développement de relations pacifiques et non violentes, y 
compris dans le domaine de l’éducation affective et sexuelle

- Les programmes d’éducation des hommes à respecter les femmes pour 
prévenir les féminicides et les abus

- Les modèles d’intervention pour la protection des victimes et la 
réinsertion des auteurs de violences
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